
 
 
 

Vous êtes convoqués à la 1ère séance d’ajournement de la 1694e session du conseil 
municipal de Saint-Roch-de-l'Achigan, devant se tenir ce lundi 21 mai 2024 à 19 h 30, à 
la Chapelle du Vieux-Couvent, située au 7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat à Saint-Roch-
de-l’Achigan. 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Déclarations d'intérêts des élus 
 

2.2 Adoption de l'ordre du jour 
 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

3.1 Période de questions 
 

4. AVIS DE MOTION ET ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
 

4.1 Avis de motion et présentation d'un nouveau règlement relatif à la division du 
territoire de la municipalité en six districts électoraux 

 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
 

5.1 Renouvellement du contrat d'assurance municipale avec la MMQ 
 

5.2 Résolution relativement à la programmation des travaux dans le cadre de la taxe 
sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ) 2019-2024 

 

5.3 Dépôt de la liste des personnes endettées envers la Municipalité 
 

5.4 Vente pour taxes 2024 
 

5.5 Résolution autorisant l'entente d'entreposage d'équipements convenue entre le 
Camp de jour Groupe GVL et le Comptoir Mini-Budget 

 

5.6 Résolution d'embauche au poste de directeur des communications, loisirs et 
culture 

 

6. OCTROI DE CONTRATS OU MANDATS 
 

6.1 Octroi de mandat pour l'évaluation de la fin de probation du directeur général 
 

6.2 Octroi de contrat pour la réfection de l'égout domestique et l'aqueduc passant sous 
la rivière de l'Achigan 

 

7. SERVICES DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 

7.1 Reconnaissance de l'organisme «Festival 2024» 
 

7.2 Résolution autorisant la signature de la convention de location avec le Festival 2024 
 

8. DIVERS 
 

8.1 Invitation au concert de la chorale Les Voix de l'Achigan 
 

9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 


